
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE35167

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

insertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 35167

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur les inquiétudes des associations gestionnaires des CAP emploi concernant le conventionnement 2004/2006
avec l'AGEFIPH. La convention proposée à la signature des différents partenaires présenterait un risque de
dégradation du service aux personnes handicapées et aux entreprises. En effet, il apparaît que les propositions
faites par l'AGEFIPH comporteraient des modifications de nature à altérer les équilibres et les complémentarités
réalisés durant les trois dernières années de pratique de l'insertion professionnelle des personnes handicapées.
Dès lors, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions pour que les CAP emploi poursuivent leur
mission d'insertion dans l'emploi et de recrutement des personnes handicapées, sans remettre en cause
l'expérience acquise depuis plusieurs années.
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